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SUIVI ENVIRONNEMENTAL DU MARAIS ROUGE À ARZIER

LE PROJET LES POINTS REMARQUABLES NOS PRESTATIONS

CLIENT > CENTRE DE CONSERVATION

DE LA FAUNE ET DE LA

NATURE, CANTON DE VAUD

LIEU > ARZIER (VAUD)

DURÉE > 2009

HONORAIRES > CHF 10'000.-

Le Marais Rouge, ainsi que le complexe de
milieux marécageux et humides qui l’entourent,

a subi de nombreuses atteintes (piétinement par

le bétail, envahissement par les épicéas,
assèchement, etc.). Des mesures de gestion

sont proposées afin de préserver ces milieux et

leur diversité biologique.

 Complexe de zones marécageuses et humides
comprenant un objet inscrit à l’Inventaire des

hauts-marais et marais de transition

d’importance nationale (HM n°53).

 Milieux de grande valeur écologique mais
fortement dégradés.

 Proposition de mesures de gestion du site
intégrant les aspects floristiques et faunistiques.

 Cartographie de la végétation selon Delarze et
al., (2008).

 Inventaires floristiques.

 Inventaires faunistiques (batraciens et

odonates).

 Analyse des menaces sur les milieux.

 Proposition de mesures de gestion du site.

 Réalisation des cartes sur SIG afin de permettre
l’analyse ultérieure de l’évolution de la

végétation.

 Elaboration d’un rapport de synthèse.

De nombreux odonates peuplent le site du Marais Rouge et les zones humides attenantes. Les mesures de gestion
proposées intègrent les aspects liés à leur préservation, ainsi que celle des batraciens se reproduisant au sein du site.


